
                                                                                      
 

Association des Croqueurs de Pommes de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

Association dite « LI VIEII PERO » 
                                                                                                  
 
 
 
     
 
 
 
Compte rendu de la réunion du Conseil d’Administration tenue au 
verger de Puyricard le 31/10/2017 
 
Présents : Dominique Bastelica, , Bernard  Deidier , Christiane Delawarde, ,  Danièle Guieu,  Jacques Isatelle, Guy 
Laurent,  Alain Meurgues, Patrick  Orsolini,  Luc Pagani ,  Raymond Page,  Antoine Pappalardo,  Pierre Racamond, 
Annick Reynard, Nicole Vautier,  Nicolas  Zissimopoulos. 
 
Absents  excusés: Catherine Begnis,  Jean-Pierre Cahn, Stéphanie Esnault,  Georges Richard,  Yolande Spies. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------ Les 
Croqueurs de Pommes- Section LI VIEII PERO : Association loi 1901, enregistrée à la Préfecture des Bouches du Rhône le 27 
Juillet1992, reconnue d’utilité générale (arrêté ministériel du 27/10/1985 et 16/12/1993 publié au J.O. du 19/01/1994) et qui a reçu pour 
les Bouches du Rhône  l’agrément au titre de la protection de la nature (arrêté du 11/04/2014)  
Siège social et adresse postale : 1330 chemin de Maliverny, 13540, Aix en Provence : vergerbio@croqueursdeprovence.fr 

 



Points à l’ordre du jour 
1. Préparation de l’AGO du 09 décembre et du repas de fin d’année.   

L’AGO se tiendra comme d’habitude au domaine du Grand St Jean entre 10h00 et 12h30.  
Sur les 7 administrateurs arrivant en fin de mandat en 2017, on compte 4 renouvellements 
et 3 postes à pourvoir. (JP Cahn, N. Zissimopoulos et C. Delawarde). Les appels de 
candidature ont été transmis. En l’absence de candidat, la prolongation du mandat du 
président actuel est envisagée pour une durée maximale d’une année supplémentaire mais 
un allègement des taches est demandé sur certains postes  lourds. Il faut aussi envisager le 
remplacement en fin d’année prochaine du poste de trésorier. Il est suggéré de doubler 
certains postes.  

2. Repas de fin d’année post AGO 

 Le menu et les coûts induits sont en cours d’étude pour fixer le prix du repas (action C. 
Arvieux et P. Orsolini). Il est demandé à Raymond Page de contacter la mairie pour le prêt 
de tables et chaises et une assistance de 150 convives (maxi possible dans la grande serre). 
Raymond Page se chargera également de la collecte des chèques d’inscription. Il a été 
demandé de bien vouloir respecter l'heure de l'apéritif, il convient de tenir compte de 
l'arrivée des personnes qui sortent de la réunion et de celles qui remettent en état la salle de 
l'assemblée générale. JM Buson proposera à cette occasion ses produits d’apiculteur. 

3. Point budgétaire après les JPO 

Le point mensuel établi par la  Trésorière Stéphanie Esnault souligne le succès financier des 
Journées portes ouvertes 2017 avec un solde positif de l’ordre de 19K€ qui permet 
d’envisager sereinement les projets et  investissements 2018. (se reporter au bilan comptable). 
24 palox  soit près de 7000kg de pommes ont été vendus ainsi qu’une grande partie des arbres 
de la pépinière. L’année 2017 a été une bonne année sur le plan subvention (4.4 K€) mais le 
futur risque d’être plus compliqué avec une demande possible de partenariat public/privé. La 
dernière visite contractuelle au verger du Roy René à eu lieu le mardi 31 octobre et la 
reconduction de la prestation (1 k€) est envisagée en 2018.   

4. Propositions d’investissement en 2018 

• Arrosage. L’objectif est de passer l’ensemble du verger au goutte à goutte en 2018 
tout en maintenant une possibilité ponctuelle d’aspersion pour maintenir un tapis 
herbeux. Il est également prévu de doubler les couples de sondes hydriques qui 
passeraient de 3 à 6. Prévoir 4 jours de location d’une minipelle pour réaliser les 
nouvelles tranchées. Il faut aussi programmer l’arrosage des buttes  qui reste le seul 
domaine complantable de notre verger.  Budget provisionné pour  l’ensemble : 2K€. 
 

• Construction d’un auvent entre les deux serres. Plusieurs possibilités avec des 
coûts variables à étudier et comparer (dont la prolongation de la serre blanche).  
 

• Manipulation des charges lourdes (palox et palettes).  L’Association dépend du bon 
vouloir des Serres de la Ville d’Aix. Cette aide ne nous a jamais fait défaut mais il 
s’agit d’un point faible. L’achat d’un Clark à gaz d’occasion est envisageable mais 



avec un budget raisonnable de l’ordre de 2k€. Recherche à faire sur les sites 
spécialisés.  

• Proposition d’installation d’un système de potabilisation.  L’eau brute disponible 
au verger n’est en principe pas potable et un système de traitement serait nécessaire. 
Cependant, le cout induit de l’ordre de 1.5k€ est jugé trop élevé par rapport à l’achat 
périodique de bonbonnes d’eau de source.  

• Achat de matériel de greffage. Pierre Racamond va tenter de trouver une machine à 
greffer sur le marché de l’occasion. Pour le petit matériel chacun devra apporter ses 
outils.  

• Chambre froide d’occasion pour le stockage et la préservation des fruits.   
Proposition de P. Racamond. Recherches à faire sur le marché de l’occasion pour 
avoir une idée du budget nécessaire.  

• Bibliothèque. D. Guieu est chargée de proposer une sélection d’ouvrages 
pomologiques de référence qui prendront place dans les armoires sécurisées (budget 
de l’ordre de 100€). Il faut également rééditer en couleur la brochure de Pierre 
Racamond sur l’entretien d’un verger personnel. Annick Reynard propose de réaliser 
la nouvelle page de couverture. Une partie des tirages pourra être réalisé grâce à un 
crédit disponible chez le bureau Vallée de Plan de Campagne.  

• Sécurité du verger.  Implantation de fausses caméras (budget de l’ordre de 80€ max) 
• Logiciel de cartographie et dessin.  Le seul plan actuel du verger et des variétés est 

fait avec un logiciel de dessin élémentaire et dépourvu de capacités cartographiques. A 
étudier le coût d’acquisition d’un logiciel de type Corel Draw. 

• Matériel pédagogique audio/vidéo. L’écran disposé dans le verger est un excellent 
support de communication mais son pilotage est difficile en raison de l’absence d’un 
port HDMI sur l’ordinateur portable donné à l’association. L’acquisition d’un 
ordinateur portable récent pour un budget de l’ordre de 0.5k€ est envisageable.  

• Matériel de taille. Une grande partie de l’activité de taille dans  l’ancien verger 
consiste  à tronçonner des branches verticales situées à plusieurs mètres de hauteur ce 
qui nécessite l’emploi d’échelles (avec les dangers induits)  ou d’échenilloir à main. 
L’investissement dans un modèle électrique permettrait d’augmenter l’efficacité des 
opérations en hauteur.  Avis partagé du CA. Proposition à revoir.  

• Palissage des vignes. Le budget de 300€ sera alloué pour cette opération qui est 
incluse par ailleurs dans le projet proposé au Crédit Agricole.  

• Achat  pour la pépinière.  Qu’il s’agisse de portes greffes ou de variétés fruitières, il 
s’agit d’investissement rentables et prioritaires. Un premier budget de 1K€ est 
provisionné pour les responsables de la pépinière. Il est notamment prévu d’enrichir la 
pépinière avec certaines variétés demandées lors des JPO (grenadiers, jujubiers). 
L’étiquetage/ marquage durable des variétés  reste un problème. La solution passe peut 
être par l’achat d’une imprimante pour étiquettes en Tyvek 

• Entretien du Camion.  Certains éléments demandent  à être réparés ou remplacés sur 
cet équipement  indispensable car il faut préparer la visite technique de 2018.  Par 
ailleurs la proposition de location du camion formulée lors du dernier CA est 
invalidée.  

• Achat d’une bétonnière d’occasion. Cet appareil serait utile  pour les travaux de 
maçonnerie et la confection des supports de plantation. Coût d’un appareil d’occasion 
à évaluer.  

• Revêtement de sol de la serre blanche. La surface à couvrir est de l’ordre de 190 m2.  
Une des possibilités est la pose d’une grille stabilisatrice en polyéthylène haute densité 



qui permettra de stabiliser le sol et limiter les poussières. Le cout approximatif sur 
catalogue serait de l’ordre de 2.5 K€.   

 

 

• Achat de consommables et petit équipement. Les achats suivant seront provisionnés 
o Cartons adaptés au piégeage des larves au pied des arbres (coût à 

communiquer par N. Vautier) 
o Bouillie bordelaise. Budget  de l’ordre de 140€ pour un sac de 20kg 
o Plaques de phéromones. Budget à évaluer 
o Sacs anti insecte.  Budget à évaluer 
o Pulvérisateurs à dos performant. Budget de l’ordre de 150€  
o Terreau pour la pépinière 
o Thermomètre Min-Max et pluviomètre 

 

 

5. Dossier parcours pédagogique pour le Crédit Agricole. La proposition est prête à être 
transmise à Bernard Rouxel notre interlocuteur au sein de la banque. Une demande de rendez 
vous à été demandée par Raymond Page, attente d’une réponse. 

 

6. Exposition de la Thomassine le samedi 03 décembre. Nous aurons un stand commun avec 
la section Alpes Latines.  (Confirmation lors d’un entretien avec le Président Daniel Bohn).  

 

7. Monographie des fruits  à pépins provençaux.  Une partie des variétés de la liste ont été 
photographiées par B. Deidier. Les coupes restent à effectuer avec un couteau en céramique 
(préconisation A. Meurgues). 

 

8. Travaux au verger en novembre et décembre.  La priorité est la pulvérisation de bouillie 
bordelaise à demi-dose un jour sans vent.  Des options pour se procurer le produit à un coût 
raisonnables sont en cours d’étude.  La taille  devrait commencer en décembre. 

 

9. Travaux divers. Pose prévue d’un chauffe eau alimenté au gaz propane dans la cuisine d’été 

 



10. Entretien des ruches. L’une des  deux ruches implantées dans le verger, n’a pas survécu 
pour des raisons diverses (attaque de frelon ou de parasites, sécheresse, reine  de mauvaise 
qualité ? Cet échec,  qui n’est que le reflet des difficultés  rencontrées par les apiculteurs en 
général,  ne doit pas nous décourager  mais nous inciter à mieux nous organiser pour  protéger 
nos abeilles à l’avenir. Dans ce but une réunion des croqueurs apiculteurs de bonne volonté va 
être organisée en novembre ou décembre pour définir  des responsabilités et un mode de 
fonctionnement  en 2018.  

 

 

 

Fait à Aix en Provence le jeudi 02/11/2017, 
rédaction Danièle Guieu et  Patrick Orsolini. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 



 
 
 


